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Le franc suisse 
aligné sur l'euro

C
onnaissez-vous  ce chiffre: 
1,5579? Sans doute pas, 
sauf si vous travaillez dans 
une banque ou dans le 
commerce international. C'est le 

taux du franc suisse face à l'euro 
en date du vendredi 28 mai. 
L'euro sera in tro d u it  comme 
monnaie liquide dans douze des 
quinze pays de l'U nion euro
péenne au 1er janvier 2002. Pour 
l'instant, la Grande-Bretagne, le 
Danemark et la Suède font 
bande à part. Tous les pays qui 
nous entourent auront la même 
monnaie et tous les Suisses ou 
presque connaîtront par cœur ce 
taux de change.

Cette situation risque de bou
leverser toutes les 
réflexions sur le 
ra p p ro c h e m e n t 
de la Suisse avec 
l'Europe. Bien 
sûr, en théorie, le 
changement est déjà dans l'air 
aujourd'hui. Mais ce sont des 
lires, des francs français, des 
schillings ou des marks que 
nous glissons dans notre porte
feuille en voyageant chez nos 
voisins. Bientôt ces billets se
ront tous remplacés par des cou
pures décorées d'architectures 
stylisées symbolisant l'histoire 
de l'Europe.

Une très forte m ajorité des 
Suisses qui partent en vacances 
à l'étranger se déplacent sur le 
con tinen t. Nos com patriotes 
vont-ils acheter des euros qu'ils 
rev en d ro n t à leur re tour au 
pays? Faisons le pari que ce ne 
sera pas le cas le plus fréquent. 
Ils conserveront leurs devises 
européennes pour le prochain 
déplacement. L'habitude va sans 
doute se prendre d'avoir quasi
m en t deux porte-m onnaie ,

Le porte-monnaie a un 

poids psychologique

voire deux comptes en banque, 
l'un en francs, l'autre en euros.

Les com m erçants, restaura
teurs, hôteliers et autres gérants 
de stations-service n'exigeront 
probablement pas un paiement 
en francs suisses de la part des 
étrangers de passage. L'euro sera 
sans doute peu à peu accepté 
dans les zones proches des fron
tières et peut-être même dans 
tout le pays. On peut penser que 
les prix seront affichés un peu 
partout dans les deux monnaies.

Le franc suisse devra-t-il être 
fort ou faible face à l'Euro? Ni 
l'un ni l'autre, un taux de chan
ge aussi stable que possible est 
bien sûr la meilleure solution 

pour éviter la 
valse des é ti 
quettes et élimi
ner l'incertitude. 
Cette stabilité est 
déjà largem ent 

acquise aujourd'hui. L'intérêt 
bien compris d'une partie non 
négligeable des commerçants et 
de ces petits patrons, aujour
d'hui opposants à l'Europe, en 
Suisse a lém anique to u t  au 
m oins, sera donc d 'avoir un  
franc suisse aligné sur l'euro, au
tant dire devenant un appendi
ce d'une monnaie unique rele
vant d'une banque centrale sur 
laquelle nous n'aurons aucune 
influence. Bien sûr, il existe un 
écart important entre ce constat 
rationnel d'un lien économique 
étroit et même d'une dépendan
ce et sa traduction en volonté 
po litique de partic iper à la 
construc tion  et au destin  de 
l'Europe. Mais le porte-monnaie 
a un poids psychologique et, 
comme dit la sagesse populaire, 
l'amour passe aussi par l'esto
mac. JG



EUROPE

Jeu dangereux
Au jeu du poker menteur, le dossier de l'adhésion à l'Union européenne 
n'a aucune chance d'avancer.

L
e s  j e u n e s ,  r e s p o n s a b l e s  de l 'in i 
tiative « Oui à l'Europe », qui 
demande que le Conseil fédéral 
ouvre sans délai les négoc ia 

tions d 'adhésion, aim ent à dire qu'ils 
se p ro m è n e n t  dans les travées p o li 
tiques avec une grenade dégoupillée à 
la ceinture. Traduction de ce rom antis
me: sans un  contre-projet substantiel, 
nous ne retirerons pas notre initiative 
et boum! bonjour les dégâts: nous sau
terons, mais d'autres avec nous.

Attention à ne pas voir 
virer les indécis

Ce chantage (ou ce défi ou cette bra
vade) a cependant une limite. Il n 'im 
pressionne pas les adversaires de l 'ad 
hésion  qui so u h a iten t  de to u t  cœ ur 
que le peuple et les cantons se p ronon 
cen t; ils savent dans l 'é ta t actuel de 
l 'op in ion  que le rejet est assuré avec,

ô délices, l 'appu i du  Conseil fédéral 
qui demande le refus de cette initiati
ve. Mais le plus in q u ié ta n t ,  c 'es t le 
risque de voir virer les indécis, ces gré
gaires, qui suivent puis renforcent le 
courant dom inant. Si l 'on vote rapide
m en t sur cette initiative, disent ceux 
qui estim ent inutile un  contre-projet, 
le plus vite possible après l'acceptation 
des bilatérales, le refus du peuple d 'im 
poser un  m andat au Conseil fédéral ne 
sera pas interprété comme un refus du 
p r in c ip e  d 'en v isag er  u n e  adhés ion , 
mais bien comme un  simple moratoi
re, valable jusqu'au déploiement et jus
qu 'à  l'échéance renouvelable des bila
térales. La v o ta t io n  ne  sera plus un  
« n o n  » à l'Europe, mais un  « oui » au 
m oratoire. Elle aura changé de sens; 
elle aura perdu  sa dangerosité , et la 
g renade dégoupillée  pétera  dans u n  
marais.

Il est temps encore que le Conseil fé

déral, les parlementaires et les jeunes 
reprennent l'initiative. Le poker auquel 
joue la C om m ission  du  N atio n a l et 
celle des Etats n 'est pas la formule.

Le conseiller fédéral Deiss a soumis 
une nouvelle rédaction du contre-pro- 
jet. Elle est habile, mais elle n 'est pas 
que cela; elle est ferme et va aussi loin 
qu'il est politiquem ent possible d'aller: 
elle m ain tien t le cap, l 'adhésion; elle 
invite à légiférer européen sans plus at
tendre et à tirer le bilan des bilatérales; 
elle sauvegarde la capacité d'apprécia
tion du Conseil fédéral.

Ce texte m érite  d 'ê tre  voté par les 
deux Cham bres. Ce ne sera possible 
que si le C onseil fédéral, u n a n im e , 
s 'engage c la irem en t, la so u tie n t  de 
tou te  son autorité . Et que les jeunes 
fassent savoir qu'elle est de nature à les 
contenter.

Il est te m p s  e n c o re  de se rre r  les 
rangs. ag

PARADIS FISCAUX__________________________________

Bon dans la catégorie suspect

L
e  F o r u m  d e  stab ilité  f inancière , 
in s tau ré  par le G 7, a pub lié  sa 
liste et sa classification des para
dis fiscaux . La Suisse y figure, 

mais avec une  bo n n e  note. Même si 
son système de régulation est considé
ré comme de «bonne qualité», il n'est 
pas honorable d'être catalogué dans la 
liste où figurent le Liechtenstein, Anti- 
gua-et-Barduba, les îles Caïmans ou les 
îles Vierges.

En fait, comme le faisait remarquer 
le procureur de Genève Bernard Bertos- 
sa, peu  suspect de com plaisance , la 
Suisse ne présente pas les caractéris
tiques qui, cumulées, fon t le paradis 
fiscal (Le Monde, 23 mai 2000). Le régi
me fiscal y est correct, sous réserve de 
l 'im position  forfaitaire des étrangers 
sans activité lucrative et du régime de 
certains types de sociétés-boîtes-aux- 
lettres; la coopération en matière pé
nale est pratiquée, même si certains re
cours retardataires peuvent la ralentir, 
e n f in  la C o m m iss io n  féd é ra le  des

banques ne tolérerait pas des sociétés 
écrans dép loyant des activités f in an 
cières. Mais alors? Notre réputation est 
liée à l'extension de notre secret b an 
caire ou plus exactement à notre légis
lation fiscale qui refusa d 'attribuer un 
caractère pénal à l'évasion fiscale, ce 
qu i ne perm et pas de lever le secret 
bancaire à la demande des juges é tran 
gers, même quand  ils sont originaires 
de pays o ffran t to u te s  les garan ties  
d 'u n  Etat de droit. Pourtant Bertossa, 
après avoir refusé que l'étiquette «pa
radis fiscal » soit collée à notre  pays, 
peut légitimement ajouter:

«Cela d it, je ne suis pas d 'a cco rd  
avec le fait qu 'en  Suisse l'évasion fisca
le ne soit pas réprimée pénalement. Il 
faut savoir si, oui ou non, l'évasion fis
cale est to lé rab le  en  ta n t  que telle. 
Cette pratique reste un  vol, et il n 'est 
pas admissible que ce procédé ne soit 
pas sanctionné au trem ent que d 'u n e  
manière administrative. L'évasion fis
cale est une infraction contre le patri

moine de l'Etat, de la communauté».
Q uant aux Etats croupions de l'At- 

lantique ou du Pacifique, le m onde fi
nancier même honorable ne craint pas 
de les utiliser. L'ancien procureur Ber- 
nasconi déclarait qu 'il n 'avait jamais 
instruit une affaire sans que, à un  m o 
m ent ou un  autre, ces «paradis» n 'ap 
paraissent. Ce qui n 'em pêche pas les 
grandes banques suisses d 'y  installer 
des filiales, comme leurs concurrentes 
européennes ou américaines. ag

Médias
L

a  l u t t e  d e s  journaux gratuits re
p ren d  à Berne, com m e il y a 

cinq ans. Cette fois il y a un  édi
teur de plus; à côté des deux ber
nois (Bund-Anzeiger + BTM-Berner 
Zeitung-Berner Bar), il y aura enco
re une édition locale de 20 Minn- 
ten. A suivre. cfp
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FINANCES PUBLIQUES

Les bénéfices au cœur du débat
Alerte aux bénéfices ! Après les Etats-Unis qui engrangeront cette année 
170 milliards de dollars d'excédents, les pays de l'OCDE -  Suisse comprise -  
baigneront l'an prochain dans un océan de chiffres noirs. En partie à cause 
des revenus du téléphone mobile. De quoi attiser toutes les convoitises. La 
gestion du futur pactole sera aussi animée que celle des déficits qui ont 
marqué la dernière décennie.

I
l  y  a  c i n q  ans encore, tous les pays 
riches accum ulaient les déficits et 
s'inquiétaient de la m ontagne gran
dissante de la dette publique. Le dé

ficit m oyen des pays de l'OCDE repré
sentait 4 % du PIB, le produit intérieur 
brut. Dans la bonne moyenne, la Suis
se, toutes collectivités confondues, a 
enregistré en 1993 des déficits record 
atteignant 3,8 % du PIB.

Le téléphone 
aux œufs d'or

Le re to u rn em en t est spectaculaire. 
L'OCDE prévoit encore un  léger déficit 
de 0,6 % cette année et u n  équilibre 
pour l 'an  prochain. Le déficit encore 
su b s ta n tie l  d u  Ja p o n  sera p lus  que 
compensé par les excédents des Etats- 
Unis et des pays nordiques. Les autres 
pays eu ropéens se ron t en  équilibre. 
Partout les mêmes causes on t entraîné 
les mêmes effets. Les Etats on t procédé 
à des économies budgétaires pour éli
m iner leurs déficits «structurels» sans 
casser toutefois les chances de la repri
se économ ique. La croissance retrou 
vée a fait ensuite l'essentiel de l'embel
lie des comptes.

La nouvelle économ ie fera le reste, 
co m m e elle l 'a  fa it  en  G rande  Bre
tagne. Selon l'hebdom adaire The Eco- 
nomist, les enchères pour l'octroi des 
concessions de la troisième génération 
des té léphones mobiles rapporteron t 
au trésor britannique la somme énor
me de 60 milliards de francs suisses, 
soit d ix  fois p lus que la som m e es
comptée. Assimilée à un  revenu de ca
p ita l, ce tte  som m e sera in tég rée  au 
budget et répartie com ptablem ent sur 
vingt ans, durée des concessions.

Les enchères auront lieu cet autom 
ne  en  Suisse c o m m e d a n s  to u s  les 
autres pays. Certains des futurs opéra
teurs crient au racket de l'Etat. Le coût 
des concessions sera répercuté sur le 
prix des services facturés aux consom 
mateurs et représentera une entrave au 
déve loppem en t des techno log ies  du 
futur.

L'Etat aurait tort cependant de laisser 
passer l'aubaine. Jusqu 'à m ain tenant, 
la révolution technologique a surtout 
entraîné une baisse de l'emploi, la d i
m inution des rentrées fiscales et l'aug
m entation  des charges sociales liées à 
la crise. Le rev en u  des concess ions  
n 'est que le retour bienvenu de l'ascen
seur. Les opérateurs privés ne doivent 
pas être les seuls à profiter des béné 
fices de l'Internet par téléphone.

Une Constitution 
dépassée

Horrifiée par les déficits publics, la 
Suisse a voulu administrer un  remède 
constitutionnel à ses difficultés budgé
taires. En 1998, le peuple suisse a ac
cordé sa bénédiction à un  frein aux dé
penses qu i co n tra in t  le Parlem ent à 
limiter le déficit à 2 % du budget en 
2001. Curieuse démarche qui consiste 
à b é to n n e r  un e  po litique  f inancière  
ho rs  de to u t  co n tex te  économ ique . 
Mais la co n jo n c tu re ,  qu i ignore  les 
textes juridiques, aura fait, et au-delà, 
ce que la Constitution impose au Par-

BANQUES

L
u k a s  M ü h l e m a n n  q u i  préside la d i
rection générale du Crédit suisse (et 
subsidiairement donneur de leçons 

politiques) deviendra aussi, comme l'a 
décidé l'assemblée générale des action
naires, président du Conseil d 'adm inis
tration. Mauvais exemple de confusion 
des pouvoirs. Le Conseil d 'administra
tion a pour bu t de veiller au respect des 
compétences, de définir la stratégie gé
nérale, éventuellement de sanctionner 
les m an q u em en ts . La con fusion  des 
casquettes l 'em pêche de jouer pleine
m en t son rôle. Le porte-parole de la 
F o n d a tio n  E thos, d o n t  o n  rappe lle

lem ent: la reprise générera sans d o u 
leur l'équilibre budgétaire.

Que faire de la détente 
financière?

L'an prochain, Kaspar Villiger dispo
sera, en outre, du revenu des enchères 
pour les concessions de la troisième gé
n é ra t io n  du  té lép h o n e  m obile. Si le 
marché de 60 millions de Britanniques 
a perm is de récolter 60 m illiards de 
francs, le marché suisse, dix fois plus 
petit mais plus riche, pourrait rappor
ter plus de 6 milliards. Si l 'on  ajoute 
les revenus de Swisscom SA d o n t  la 
Confédération est le principal action
naire, on peut conclure, sans se trom 
per, que la libéralisation des télécom
munications n 'est pas aussi néfaste que 
le prétendent les nostalgiques des PTT.

A u-delà  des c o n tro v e rse s  id é o lo 
giques, le débat doit m aintenant porter 
co n c rè te m e n t sur l 'u t i l isa t io n  de la 
nouvelle marge de manoeuvre que pro 
cure la détente financière: dim inution 
de la dette, baisse des impôts, répara
tion des dégâts sociaux de la crise. at

qu'elle gère, selon des critères éthiques, 
des fonds institutionnels des syndicats 
et du personnel public, a contesté cette 
décision. En vain. Les actionnaires sont 
m outonniers et se m oquen t des prin 
cipes élémentaires de gestion. Significa
tif des enjeux de pouvoir.

Pas inutile de les rappeler quand la 
présidence du conseil d 'administration 
de la Banque can tonale  se libère. Le 
président de la direction semble tenté 
par le fauteuil, mais sans renoncer à 
ses pouvoirs actuels. Le Conseil d'Etat 
actionnaire majoritaire acceptera-t-il la 
confusion des rôles? ag

Confusion des compétences
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REVENDICATIONS

Pour un salaire minimum
L'Union syndicale Suisse 
(USS) demande 
l'introduction d'un salaire 
minimum légal de 
3000 francs net.
Le 22 mai, elle a présenté 
un rapport d'experts à 
l'appui de cette 
revendication. La riposte 
ne s'est pas fait attendre: 
le 24 mai, MM. Brunetti 
et Scheidegger, deux proches 
collaborateurs de Pascal 
Couchepin, réagissaient 
dans la NZZ en esquissant 
une contre-proposition.

L
e  d i a g n o s t i c  e s t  sans appel: il y a 
en Suisse environ 250000 working 
poors, c'est-à-dire des personnes 
don t le revenu net après im pôt et 

c o t is a t io n s  socia les est in fé r ie u r  à 
1800 francs (voir DP 1430). Personne 
ne s'est risqué à affirmer ouvertement 
que cette situation est acceptable. En 
revanche, et cela ne surprendra per 
sonne , l 'a rdeu r dépensée  en  vue de 
proposer des solutions varie selon les 
couleurs politiques.

Rappelons que les syndicats se sont 
pendant longtemps opposés au salaire 
m in im u m ; ils craignaient u n  aligne
m ent à la baisse dans plusieurs secteurs 
à faible productiv ité , mais où les sa
laires prévus par les conventions collec
tives sont en dessus du m inim um  envi
sagé. Aujourd'hui, cette objection n'est 
plus très pertinente dans une économie 
ouverte  à la concu rrence  m ond ia le  : 
lorsque des salariés peu qualifiés sont 
payés en  dessus du  m in im u m  légal, 
c 'e s t  qu e  l 'e n t re p r is e  y t ro u v e  son 
compte, par exemple en termes de re
crutement ou de motivation au travail. 
Instaurer un salaire m inim um  ne chan 
gerait guère cette situation. Au contrai
re, pour rester attractif, un  employeur 
pourrait même devenir plus généreux 
si ses concurrents sont obligés de fixer 
les salaires au m inim um  légal.

La seconde objection, qui vient de la 
droite, consiste à dire qu 'en  imposant 
par voie légale une augm entation des 
bas salaires, on diminue le volume de 
l 'e m p lo i .  Du co u p , o n  o b t ie n t  le 
co n tra ire  de l ' in te n t io n  in itia le . En 
effet, la hausse des salaires se répercu
tan t sur les coûts de production, il en 
résulterait une augm entation des prix, 
laquelle diminuerait les quantités ven
dues, et donc les emplois dans le sec
teur.

Les auteurs de l'é tude de l'USS on t 
calculé que l 'augm entation de la masse

A
u  n i v e a u  i n t e r n a t i o n a l ,  les sa
laires m in im aux existent dans 

dix-sept pays de l'OCDE, don t les 
USA, la France, l 'A ngleterre , les 
Pays-Bas, le Japon et l'Espagne. Au 
terme de nombreuses études théo 
r iq u es  e t  e m p ir iq u e s ,  l 'O C D E 
confirm e q u 'a u c u n  effet négatif  
sur l'em ploi ne s'est fait sentir, à 
cond ition  que l 'o n  n 'im pose  pas 
de salaire m in im um  pour les tra 
vailleurs de moins de vingt ans.

salariale ne dépasserait pas 2% pour le 
secteur de l'habillement, du cuir et de 
la chaussure. Dans les services person
nels, l 'h ô te lle r ie , le n e tto y ag e  et le 
com m erce de détail, l 'au g m en ta tio n  
irait de 2,4%  à 6,7% pour un  salaire 
m in im u m  de 3000  fran cs  b ru t .  
C om m e les salaires ne rep ré sen ten t 
qu 'une partie des coûts de production, 
les prix pour le consommateur final ne 
devraient pas augmenter de plus de 5% 
dans la branche qui subirait l'augm en
tation la plus forte. Sur l'ensemble de 
l'économie, on  estime l 'augm entation 
de prix à 0,7%. On voit donc que l'ef
fet est quasim ent insensible, en parti
culier si l 'in tro d u c tio n  est étalée sur 
cinq ans, comme le préconisent les au
teurs. A titre d'exemple, on comprend 
a isém en t q u 'u n e  a u g m e n ta t io n  des 
prix de 1,9% dans la restauration ne 
conduise pas à une dim inution percep
tible de la demande !

Lorsque les détracteurs du salaire m i
n im um  prétendent craindre des pertes 
massives d'emploi, ils affirment impli
citement que les personnes concernées 
on t une productivité si faible que les 
employeurs perdraient de l'argent s'ils 
devaient les rém unérer à 3000 francs 
brut. Or il est évident qu 'en l'absence 
de c o n v e n t io n  co llec tive  de travail 
c o n tra ig n a n te ,  u n  e m p lo y eu r  a u n  
pouvoir de négociation très fort face à 
un  employé peu qualifié, peu mobile 
g é o g ra p h iq u e m e n t e t qu i a ab so lu 
m ent besoin d 'un  salaire. En raison de 
cette asymétrie, il y a là une marge de 
m anoeuvre que certa ins  em ployeurs 
peuvent exploiter.

Contre-proposition

Deux collaborateurs de Pascal Cou
chepin, MM. Brunetti et Scheidegger se 
sont exprimés sur le sujet dans les co
lonnes de la NZZ. Selon eux, un  salaire 
m inim un présenterait le défaut d'aider 
aussi des personnes qui v iven t dans 
des ménages don t le revenu global est 
suffisant. Cette objection ne frappe pas 
par son bon sens : on ne peut que se ré
jouir du fait que la création d 'un  salai
re minimal permette une amélioration 
de l'ordinaire pour des m énages m o 
destes, mais dont le revenu dépasse le 
seuil de pauvreté.

En gu ise  de c o n t r e -p ro p o s i t io n ,  
Scheidegger et Brunetti proposent l 'in 
troduction d 'u n  im pôt négatif: l'Etat 
payerait un  com plém ent aux salaires
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LOI SUR LE TRAVAIL

La boucle est bouclée
les plus bas. Ce com plém ent serait pro
portionnel au taux d'occupation, pour 
m aintenir l'incitation à travailler. Il ne 
se contenterait pas de combler la diffé
rence entre le salaire « avant subven- 
tionnem ent»  et un  plancher, mais se
rait dégressif. Ceci pour que l'employé 
fasse pression afin que son salaire soit 
le plus élevé possible. Il ne serait accor
dé q u 'à  des m énages d o n t le revenu 
global est en dessous du seuil de pau
vreté. Ces cautèles lim iten t les effets 
pervers de l 'im pôt négatif: les incita 
tions à travailler sont m aintenues. En 
revanche, le système de l 'im pôt négatif 
subventionne les secteurs à bas salaires 
et à faible productivité, décourage la 
recherche d 'une meilleure efficacité et 
favorise le m aintien de structures sur
années. En outre, il crée des effets d 'au 
ba ines : po u rq u o i u n  em ployeur de- 
vrait-il payer correctement si l'Etat est 
prêt à pallier une attitude trop avare? 
De plus, contrairement à ce que Schei
degger et Brunetti affirment en se réfé
ran t aux expériences américaines, les 
coûts adm inistra tifs  son t lo in  d 'ê tre  
négligeables: les expériences en matiè
re de LAMal et de RMR m ontren t que 
les informations fiscales ne collent pas 
à la réalité et qu 'il faut une taxation  
distincte.

Sur le plan de la dignité, l'im pôt né
gatif m et ses bénéficiaires en position 
d'assistés, alors que le salaire m inim um  
augmente la dignité du travail. Même 
si les symboles ne se mesurent pas en 
francs, c'est là un  aspect important.

La proposition de l'im pôt négatif au
rait un  sens si le salaire m inim um  avait 
v raim ent un  effet réducteur sur l 'em 
ploi. Comme ce n 'est pas le cas, on  ne 
voit pas en quoi il est supérieur au sa
laire m inim um . Enfin, sur le plan poli
tique, sa réalisation se heurterait à son 
coût: gageons que l'entourage du m i
nistre radical de l'économie ne se ba t
tra pas pour faire passer les augmenta
t io n s  d 'im p ô t s  n écessa ire s  à le 
financer, laissant ce «sale boulot» à la 
gauche. De ce fait, proposer un  impôt 
négatif ne l'engage à rien, car il n 'a  au
cune chance politique de voir le jour. 
En revanche, c 'est u n  bon  fum igène 
pour combattre l'introduction d 'un  sa
laire m inim um  qui déplaît à quelques 
m outons noirs parmi les employeurs.

rn

Source :NZZ, 24 mai 2000 ;
Rapport d'experts sur les salaires m ini
m aux sur www.uss.ch.

L
e s  d e r n i e r s  c o n f l i t s  autour de la 
loi sur le travail o n t pris fin, les 
partenaires sociaux ayant réussi à 
trouver un  compromis acceptable 

pour chacun. Le Conseil fédéral a déci
dé donc que la loi et ses ordonnances 
entreront en vigueur au 1er août 2000. 
La loi to u c h e ra  l 'e n se m b le  des t r a 
vailleurs de l'industrie et des services, 
de l 'ad m in is tra tio n  des CFF et, c 'est 
nouveau, de la Confédération  et des 
cantons ainsi que de Swisscom.

La bataille a été rude. Jusqu 'au der
nier m om ent l'industrie du textile, en 
particulier, a tenté d 'empêcher l 'in tro
duction de la compensation en temps 
pour les personnes qui travaillen t la 
nuit. De guerre lasse, les syndicats ont 
fait appel au Conseil fédéral. Au final, 
les personnes qui travaillent de nuit bé
néficieront, dans toutes les branches, 
d 'une com pensation en temps obliga
toire de 10%.

Les syndicats on t par ailleurs obtenu 
des améliorations par rapport au projet 
mis en consultation.
• Les propositions en matière de lutte 
contre le travail sur appel on t été sup
primées. Inutile d'avoir de louables in 
tentions si elles sont inapplicables en 
suite. Légiférer sur le travail sur appel 
c'est au fond l'accepter. C 'est dans le 
Code des obligations que le cas devra se 
régler.
• Dans le projet du Secrétariat d'Etat à 
l 'économ ie (SECO), il é tait prévu un  
système d 'annualisation  qui augm en
ta i t  la d u ré e  m a x im a le  de tra v a il  
(49 heures par semaine pour des entre
prises qui connaissen t la semaine de 
45 heures). Cette proposition a pu être 
rejetée.
• Un pas im portant a été franchi dans 
l 'a m é lio ra t io n  de la p ro te c t io n  des 
femmes enceintes et des mères qui al
laitent.
• Une partie des form ulations floues 
utilisées dans le cadre de l'interdiction 
du travail dominical on t été améliorées

et, dans l'ordonnance 2, le nom bre de 
dimanches libres a été augmenté pour 
une partie des branches.
• Enfin, et ce n 'est pas négligeable, la 
durée de trajet sera pour moitié im pu
tée au temps de travail lorsqu'il s'agit 
de trajets plus longs que la normale.

Le compromis est donc acceptable. Il 
apporte des améliorations importantes 
sur le plan de la protection de la santé, 
sur le plan de la participation des sala
riés à l 'organisation du temps de tra 
vail, sur le p lan  de la p ro tection  des 
femmes, en particulier des femmes en 
ceintes. Les revendications des syndi
cats on t permis que soit respecté, dans 
l'élaboration des ordonnances, l'esprit 
de la loi, acceptée en votation populai
re. Mais, dit Christine Luchsinger, se
crétaire syndicale e t responsable  du 
dossier, quand  « la loi est mauvaise, les 
o rd o n n a n c e s  ne  p e u v e n t  pas  ê tre  
bonnes».

La flexibilisation sera 
facilitée

Les syndicats craignent une augmen
ta tio n  de la flexibilité du  travail; les 
exigences patronales on t augmenté en 
dix ans, sans que l'actuelle loi ne pré
voie de garde-fous supplémentaires. Les 
durées de travail prévues sont encore 
trop élevées, ce qui ne permet pas de 
modérer la pression des entreprises en 
faveu r d 'h o ra i r e s  de p lu s  en  p lus  
flexibles. Autre problèm e n o n  résolu 
dans la lo i: le travail du  d im anche . 
Celui-ci a augmenté de 12% entre 1990 
et 1999, vraisem blablem ent dans des 
secteurs comme les stations-service, les 
call-services, ou les commerces installés 
dans les gares. Les can tons pou rron t 
octroyer des autorisations de travail do
minical lorsqu'il s'agira «d'événements 
dépendant des besoins spécifiques de la 
clientèle». La marge d 'appréciation et 
d 'interprétation est large. gs

Rappel des principes

S
u r  l e  f o n d ,  la loi entend assurer une certaine flexibilité du temps de travail. Elle 
redéfinit les limites du jour et de la nuit, en introduisant la notion de travail du 

soir. Le travail de jour, compris entre 6 et 20 heures, et le travail du soir, entre 20 et 
23 heures, ne sont pas soumis à autorisation. La loi maintient l'interdiction du tra
vail de nuit, interdiction assortie d'un système de dérogations (art. 17). Ces déroga
tions ne sont plus limitées aux hommes. La loi règle aussi la durée du travail de 
nuit, ainsi que les compensations en temps de repos.
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REVUE DE PRESSE

Des garderies dans les gares
En Angleterre, on invente 
une gare de proximité. 
Et on imagine des solutions 
pour ne pas laisser les 
enfants sur le quai.

U
n e  g a r d e r i e  e n  ple ine  gare de 
Londres, voilà ce que propose 
une  com pagnie  de chem in  de 
fer anglaise. Après avoir misé sur 

une politique tarifaire attrayante pour 
a u g m e n te r  la f r é q u e n ta t io n  de ses 
tra ins , l 'en trep rise  C o n n ex  se lance 
dans de nouveaux services. Ainsi, l'ex
p lo itant a ouvert une crèche pouvant 
accueillir c inquan te-deux  enfan ts  de 
deux  à douze ans, dans u n  local de 
300 mètres carrés. Et pour tout type de 
voyageurs-parents. Les «pendulaires» 
p e u v e n t  y d épose r leurs e n fa n ts  le 
m atin  avant de se rendre à leur travail 
et les récupérer le soir; les voyageurs 
occasionnels, tentés par un cinéma, un 
théâtre, ou un  m atch  de foot, o n t la 
possibilité d 'y laisser leur marmaille le 
tem ps d 'u n e  course, pour une  durée 
maximale de quatre heures. Les parents 
sont reliés à la garderie par u n  pager, 
qui leur est remis lorsqu'ils déposent 
leurs enfants. Enfin, sur présentation

INTERNET

d 'un  titre de transport de l'entreprise, 
les familles, p lu tô t que de poireauter 
sur un  quai de gare pluvieux, peuvent 
patienter gratuitement dans un endroit 
de la crèche prévu à cet effet. Si l'initia
tive est couronnée de succès, Connex a 
l'intention d'ouvrir soixante autres gar
deries, ce qui reviendrait à équiper près 
d 'une gare sur six sur les réseaux occu
pés par Connex.

Bien sûr, l'exploitant n 'agit pas pour 
des motifs ph ilanthropiques, ni pour 
assurer une aide aux familles, encore 
moins pour permettre l'ém ancipation 
des femmes britanniques. Ses objectifs 
sont d'attirer et de fidéliser sa clientèle. 
D'ailleurs, le coût de l 'o p é ra tio n  est 
cher pour les utilisateurs: on demande 
environ 10 francs suisses de l'heure au 
voyageur décidé à placer son enfant. 
Mais l'idée mérite d'être étudiée, et qui 
sait, de faire école. gs

Source : La Vie du rail, 17 mai 2000.

Le vrai coût de l'amour

S
e  b a s a n t  s u r  les calculs de l'agence 
C om puter Economies, l 'excellen t 
site largeur.com, édition du 16 mai, 

a annoncé que le coût des dégâts cau
sés par le virus I  loveYou pourrait a t 
teindre 10 milliards de dollars. Selon la 
m êm e  agence , le v iru s  M elissa , -  
l 'avant-dernière panique planétaire -  
avait coûté seulem ent 80 millions de 
dollars à l'économie mondiale. La dif
férence: alors que les deux virus sub
m ergen t les serveurs mail des en tre 
prises par le même procédé, Melissa ne 
détruisait pas de données. D'où la dif
fé ren ce  d 'u n  zéro  d a n s  la fac tu re .  
L 'ex ce llen te  agence  Science-Presse 
(w w w .sc iencep resse .qc .ca ) a p ris  la 
peine d 'interroger ces chiffres qui fu 
ren t repris dans toute la presse, ainsi 
que les dégâts qui se sont étrangement 
stabilisés, après quelques jours, à exac
tem ent 6,7 milliards de dollars. Le ré
sultat d 'u n  consensus? d 'une  analyse 
détaillée et com p lè te?  Que n o n . Ce 
chiffre, qui a fait plusieurs fois le tour 
du  m onde, a pour origine une  seule 
source, d it l'agence Science-Presse: un  
vague bureau d'avocats californien qui 
se présente com m e expert-conseil en

informatique. Autant les vendeurs de 
logiciels anti-virus que les médias on t 
cité ad nauseam cette firme, Computer 
Economies, lui fourn issan t ainsi une 
publicité bienvenue. C'est elle qui a es
tim é  le n o m b re  d 'u ti l isa teu rs  ayan t 
contracté le virus à 45 millions, et c'est 
à partir de ce chiffre qu 'on t été évalués 
les dégâts. L 'estim ation des coûts, à 
partir de là, semble être, pour le dire 
po lim ent, to ta lem en t em pirique. Par 
exemple, Computer Economies estime 
à 125 dollars les dégâts occasionnés 
aux usagers qui on t reçu le virus mais 
ne l 'ont pas ouvert.

Une autre estimation porte à plus de 
80 % le nom bre de ces internautes pru 
dents qui on t détruit le message infec
té sans l'ouvrir. Six milliards et demi 
de dollars de dégâts, moins 80 %, cela 
prend déjà une tout autre proportion. 
Sauf si les coûts étaient ceux de la pa
nique bien orchestrée, ayant probable
m ent occasionné une ruée d 'achat de 
logiciels de protection anti-virus -  né 
gligeant le fait que ceux-ci ne peuvent 
pas prévenir une nouvelle  épidémie, 
mais n'agissent que sur des virus déjà 
identifiés. ge
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DÉBAT

Le service public entre nostalgie 
et démantèlement
Comment améliorer le service public, comme redéfinir ses tâches dans un monde 
en profond changement?

H
i s t o r i q u e m e n t  l i é  à  la construc
tion de l'Etat national, dévelop
pé dans le cadre de l'industriali
s a t io n ,  le serv ice  p u b lic  est 

aujourd'hui confronté à des conditions 
nouvelles qui exigent d 'en redéfinir les 
contours. Ni l'idéologie néo-libérale ni 
l'approche socialiste traditionnelle ne 
p ro p o s e n t  u n e  rép o n se  suscep tib le  
d'assurer sa pérennité.

Répondre à un triple défi

D ans sa fo rm e  c o m m e  d a n s  son  
c o n te n u ,  le service p u b lic  d o i t  r é 
pondre actuellement à un  triple défi.
• Tout d 'a b o rd  celui des m u ta t io n s  
techno log iques. La libéralisa tion  du 
marché des télécommunications ne ré
sulte pas au premier chef d 'u n  choix 
id é o lo g iq u e  m ais  d u  p rog rès  
technique; quand  l'usager ne dépend 
plus d 'une infrastructure et peut choi
sir son fournisseur, le monopole dispa
raît naturellement.
• Ensuite le marché intérieur européen 
constitue  une  réelle con tra in te  po li
tique qu i fo n c tio n n e  selon les p r in 
cipes du libre-échange et de la concur
rence.
• Enfin le succès des thèses néo-libé- 
rales qui stigmatisent l'inefficacité de 
l'Etat et valorisent les mécanismes du 
marché, seuls à même de garantir des 
prestations de qualité au meilleur prix.

Il faut encore mentionner une m uta
tion socioculturelle que les sociologues 
o n t  b a p tisé e  « in d iv id u a l is a t io n » .  
Connoté négativement, ce phénomène 
exprime une baisse tendancielle de la 
solidarité au profit de la défense des in 
térêts personnels. Mais il présente aussi 
une face positive: les individus mieux 
formés et inform és, m oins enclins à 
supporter la puissance tutélaire de l'Etat 
qui décide pour eux, désirent se réap
proprier les problèmes qui les concer
n en t et manifestent des exigences ac
crues quant à la qualité et la diversité 
des prestations de service public.

A l'analyse, lacunes et dysfonction
nem ents peuvent aussi bien apparaître 
dans l'exercice classique du service pu 
blic en  s i tu a t io n  de m o n o p o le  que 
lorsqu 'une tâche d 'in térêt général in 

combe à un  opérateur privé en situa
tion de concurrence.

Aux nosta lg iques  qui rêv en t d 'u n  
passé proche idéalisé -  l 'Union syndi
cale vaudoise, par exemple, exige le re
tour de la Poste et des télécommunica
tions sous le toit com m un des PTT -, il 
suffit de rappeler l 'arrogance des an 
ciennes régies qui, en  bons m o n o p o 
leurs, se p réoccupa ien t aussi peu de 
l'efficience de leurs activités que des 
besoins réels de leurs usagers. Et que 
dire des tarifs des PTT ou des services 
industriels cantonaux et communaux, 
impôts déguisés puisque les bénéfices 
de ces établissements alimentaient les 
caisses publiques? Q uant au contrôle 
démocratique par le biais du Parlement 
et des politiciens convertis en adminis
trateurs, les exem ples sont suffisam 
m ent nom breux qui attestent de sa va
cuité. La concurrence introduite par la 
libéralisation des m archés a in d én ia 
blem ent réveillé les géants publics.

Quitter les principes abstraits

Ces dysfonctionnements ne doivent 
pourtan t pas faire oublier les dangers 
liés à la libéralisation et plus encore à 
la privatisation des tâches publiques. 
L 'accent m is sur l 'e ff icac ité  é c o n o 
m ique privilégie la rentabilité à court 
terme et conduit à négliger les investis
sements indispensables à la pérennité 
du service, les impacts sur l 'am énage
m ent du territoire et l 'environnem ent; 
l'exigence de vérité des coûts peut en 
gendrer un e  inégalité  de tra i tem en t 
entre les usagers; la recherche d 'écono
mies d'échelle aboutit à des alliances et 
des c o n c e n t r a t io n s  d o m m a g e a b le s  
pour le consommateur.

Le débat, pour porter des fruits, doit 
donc  quitter le niveau des principes 
abstraits. Une a ttitude  p u rem en t d é 
fensive visant à préserver le statu quo 
ne permettra pas d'assurer la pérennité 
du service public. Seul le principe de 
base reste intangible: le service public 
tire sa légitimité de la satisfaction d 'un  
besoin collectif. C'est dire que sa défi
n i t io n  ne peu t être que po litique  et 
que les usagers o n t  leur m o t à dire 
quant à la qualité des prestations four

nies. Mais au-delà, la d ém arche  est 
condam née au pragmatisme. En fonc
tion  de l'évolution technologique, du 
contexte économ ique et de la d im en
s io n  soc ia le , la s o lu t io n  o p t im a le  
consistera à m ain ten ir  un  m onopole  
ou à libéraliser le marché. A noter que 
la libéralisation ne conduit pas obliga
toirem ent à la privatisation. En Norvè
ge, les entreprises publiques d'électrici
té dom inent très largement un  marché 
libéralisé depuis plusieurs années déjà. 
Et la concurrence  p eu t con tribuer à 
m aintenir voire à améliorer la quantité 
et la qualité des prestations offertes: 
une  com pagnie  privée exploite  avec 
succès la ligne du  lac de Constance, 
une ligne que les CFF avaient condam 
née parce que par trop déficitaire.

Quel que soit le choix -  m onopole  
ou libéralisation, opérateurs privés ou 
publics - , il incombe aux autorités de 
définir clairement la mission de service 
public, d 'assurer le f in an cem en t des 
obligations imposées et d'instituer des 
mécanismes de contrôle efficaces. Car 
l'opérateur, privé com m e public, fort 
de son expertise, reste toujours tenté 
de définir lui-même la mission et d 'en 
contrôler l'exécution.

Pierre Bauby* propose une démarche 
évolutive propre à rénover le service 
public dans un  souci d'efficacité éco
nom ique et de progrès social. En asso
ciant le personnel et les usagers et en 
leur perm ettan t d 'exprim er leurs exi
gences spécifiques et parfois contradic
toires, on  obtiendra les inform ations 
in d isp e n sa b le s  à ce t te  ré n o v a t io n .  
Ainsi, d 'une conception autoritaire du 
service public, qui par essence ne vise
rait que l'intérêt général, on passerait à 
un  service public évolutif, développant 
ses produits et s'organisant non  pas en 
fo n c t io n  d 'u n  c r itè re  u n iv o q u e  ou 
d 'une idéologie mais en réponse à des 
besoins con crè tem en t exprim és et à 
des prestations constam m ent évaluées.

jd

‘ Pierre Bauby, Le Service public, 1997, 
éd. Flammarion.
A lire dans DP 1430, un  article consa
cré à la loi sur le p e r s o n n e l  de la 
C o n fé d é ra t io n  e t d an s  DP 1431, le 
récit des origines du service public.
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PRIX DENTAN

Un livre inclassable
Présentation par Jean Kaempfer, Président du jury, du lauréat du Prix Dentan 2000.

U
n  l i v r e  i n c l a s s a b l e ,  décidém ent 
et définitivement, cette Immense 
solitude. Inclassable, pour com 
m en ce r ,  d a n s  sa c o l le c t io n  

même, ces «Perspectives critiques» qui 
publient d 'ordinaire des textes de ré 
flexion, des essais dans le domaine des 
sciences hum aines . Or, si le livre de 
Pajak (sous-titré avec Friedrich Nietzsche 
et Cesare Pavese, orphelins sous le ciel de 
Turin) propose bien quelques perspec
tives critiques sur ces deux auteurs, ce 
n 'est pas dans l'idée d'offrir une in tro 
duction  à la lecture de leurs oeuvres, 
mais plutôt au nom  d 'une urgence per
sonnelle, car finalement «personne ne 
peu t tirer des choses, y com pris des 
livres, plus qu'il n 'en  sait déjà».

Le savoir de l'orphelin

Ce savoir préalable que Pajak appor
te  avec lu i, lo r s q u 'i l  r e n c o n t r e  
N ie tzsche  e t Pavese sous le ciel de 
Turin, c'est ce que l 'on  pourrait appeler 
le savoir de l'orphelin. Le point de dé
part de L'Immense solitude, (sa perspec
tive critique, si l'on veut) c'est en effet 
la m ort prématurée du père: «Friedrich 
Nietzsche n 'a  que cinq ans quand son 
père, doux pasteur luthérien, m eurt à 
trente-six ans d 'un  ramollissement de 
ce rv eau » ; «Cesare Pavese a six ans 
quand son père m eurt d 'un  cancer du 
cerveau à l'âge de quarante-sept ans»; 
m ais aussi, e t ce so n t les p rem ières 
lignes du texte: «M on père est mort, 
tué  d an s  u n  acc id en t de vo itu re . Il 
avait trente-cinq ans. J 'en avais neuf». 
Le fa it  d 'ê t r e  o rp h e l in  in s t i tu e  u n  
mode d'existence particulier, fondé sur 
le sentim ent mélancolique de la répéti
tion. Nietzsche, ainsi, «meurt sans fin 
de son père mort: Je ne suis que m on 
père répété, et comme sa survie après 
une m ort prématurée». Quant à Pave
se, «la maladie de son père n 'est pas 
seulement une fatalité: elle est une fa
talité généralisée. Le m onde de Pavese, 
c'est son m onde mutilé, le m onde en 
tier du  père perdu , d 'o ù  la b lessure 
suinte inlassablement». Le destin des 
orphelins, c'est ainsi d'éprouver com 
m ent le temps, soudain désaimanté de 
l'élan qui l'emporte vers le futur, s 'in
curve, se retourne sur eux pour les em 
prisonner dans le cercle de l'éternel re
tour. Pavese, Nietzsche, et aujourd'hui 
Pajak, o n t à revivre l 'agonie de leurs

pères; héritiers d 'une maladie et d 'une 
m ort, ils n 'o n t  d 'au tre  ressource que 
d 'en  étendre la contag ion  au m onde 
entier. C'est ce que Pavese nom m e «les 
Fioretti du  diable. C on tem ple r  sans 
pose cette horreur : ce qui a été sera. »

Mais ces orphelins , au fil des ans, 
vont ruminer. Et la rum ination, quand 
l 'o rp h e lin  s 'appelle Nietzsche, et est 
e n t re - te m p s  d e v e n u  p ro fe sse u r  de 
lettres classiques à Bâle, va remonter le 
cours  d u  tem p s , ju sq u 'a u x  an c ien s  
Grecs, et découvrir là un  m onde pré
servé, que la maladie et la m ort n 'o n t 
pas a tte in t. Or ce m onde , l 'a r t  peu t 
l'instituer à volonté -  l'art, dit Pajak, ce 
«magicien qui sauve et qui guérit». Et 
s'il y a une chose sûre, c 'est qu'après 
avo ir  d é c o u v e r t  c e t te  jeu n esse  du  
m onde, Nietzsche ne l 'a  plus jamais 
q u it té e .  Toujours, q u a n d  N ietzsche 
pa r le , « c 'e s t  u n  jeu n e  h o m m e  qu i 
parle. Et qui parle vraiment une langue 
ju v é n ile ,  o u v e r te ,  fu lg u ra n te .  U ne 
langue du  geste. Mais parle-t-il vrai
m e n t  -  e t s 'il c h a n ta i t ,  ou  b ien  
dansait? Il ressemble au peintre améri
cain Jackson Pollok. Deux gestuels.»

Le geste du dessinateur

Deux gestuels, oui, auxquels il faut 
ajouter Pajak lui-m êm e. Car si L'Im
mense solitude est u n  livre inclassable, 
c'est aussi parce que c'est un  livre ges
tuel, un  livre où le geste du dessina
teur, du peintre, s'est joint à la parole 
orpheline. L'Immense solitude, c'est du 
texte, mais d'abord c'est des images -  
un  espace dans lequel on peut se pro
mener comme dans une galerie d'art.

Ces images noires et blanches, tra 
cées à l'encre de Chine, parfois illus
trent le texte, et parfois elles le contre
disent; d'autres fois, elles déplacent la 
signification des m ots, réveillan t en 
eux les métaphores, les images, qui s'y 
tro u v e n t  de façon  la ten te . Ainsi, la 
marche de Nietzsche vers la folie, à la 
fin de 1888, lorsqu'il signe ses lettres 
de Turin «Le Crucifié», est accom pa
gnée d 'une suite de paysages de sous- 
bois q u 'i l lu m in e  progressivem ent la 
sphère à la fin éblouissante d 'un  soleil 
paradoxal, qui plonge dans l'opacité ce 
qu'il éclaire.

Mais aussi, ces images instaurent un 
o rd re  p rop re , in d é p e n d a m m e n t  du  
texte qui les accompagne: elles s'orga

nisent en suites, la suite des sous-bois, 
par exemple, ou en diptyques, la page 
de droite reflétant en miroir la page de 
gauche, ou encore en chiasmes, lorsque 
par exemple une séquence portrait-pay- 
sage, sur une double page, est inversée 
à la double page suivante sous la forme 
d 'une séquence paysage-portrait.

On p o u rra i t  c o n t in u e r  lo n g tem p s 
cette exploration des multiples figures 
que le lecteur est convié à parcourir 
lorsqu'il pénètre dans L'Immense solitu
de: entre le texte de Pajak et les cita
tions qu 'il  convoque; entre ces c ita 
tions elles-mêmes; entre ce texte, ces 
citations et les images qui les accompa
gnent; entre ces images elles-mêmes; 
etc. Le lecteur, sans q u 'il  s 'en  rende 
vraiment compte, devient actif, se met 
à bouger, à danser... Et ce n 'est pas le 
moindre miracle de L'Immense solitude 
que cette m éditation sur l'immobilité 
mélancolique, placée sous le signe du 
«ce qui a été sera», réussisse à mobili
ser à ce p o in t son lecteur, jusqu 'à le 
fa ire  re ssem b le r  à son  to u r ,  après 
Nietzsche et Pajak, au «peintre améri
cain Jackson Pollock». Jean Kaempfer

Le Prix D en tan  2000 a été rem is le 
25 mai à Frédéric Pajak pour L'Immense 
solitude, PUF, coll. «Perspectives cri
tiques», 1999.
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